
    Entre les soussignés : 

Représenté(e) par: 

Atlanthal  
153 bld des Plages 

64600 ANGLET 

Tél : 05 59 52 75 55 

www.atlanthal.com 

ET 

Votre contact :  Camille DELAGARDE 
 

Port. : 06 29 41 37 57   E-mail : camille@belha-collection.com 

Les tarifs préférentiels ci-après sont exclusivement consentis dans le cadre de votre collaboration, sous réserve 
de modification en cours d’année. 

Horaires LAGON & Club Fitness: LUNDI au SAMEDI de 9h00 à 20h15 | DIMANCHE de 9h00 à 12h15 et de 14h30 à 19h45. 

INFORMATIONS & HORAIRES 

CONVENTION PARTENARIAT 2026  

 

OUVERT 7J/7 TOUTE L’ANNÉE 

 CODE PARTENAIRE 

Téléphone & Mail : 
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Horaires Soins Thalasso & Institut : LUNDI au SAMEDI de 9h00 à 13h30 et de 14h30 à 18h00 | DIMANCHE de 9h00 à 
12h30. 



TARIFS PREFERENTIELS PARTENAIRES sur les Formules d’ABONNEMENTS : Mensuel, Tri-
mestriel, Semestriel & Annuel. 
Plus d’info auprès de l’accueil Atlanthal ou par téléphone au 05 59 52 75 72. 

FORMULES D’ABONNEMENTS   

 

Sur toute la brochure  
externe Atlanthal 2026 

(hors Lagon, Aqua’Sport et Club Fitness) 

REMISE ANNUELLE SUR LES SOINS   
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Tarifs préférentiels et séjours spécifiques pour les CSE et Partenaires  

Plus d’info auprès de notre centrale de réservation au 05 59 52 75 85. 

SEJOURS AVEC HÔTELS   

 

VOS AVANTAGES PARTENAIRES  

- 10 % 



1. CONDITIONS POUR LES ACHATS SUR PLACE  A ATLANTHAL 
 

Pour tout achat, et afin de bénéficier de la remise partenaire, le client doit présenter un justificatif 
délivré par le partenaire.  
Atlanthal se réserve le droit d’exclure, sans indemnité ou préavis toute personne dont l’attitude ou 
le comportement ne serait contraire aux bonnes mœurs ou gênant pour les autres clients ou le  
personnel, ou non conforme au règlement intérieur ou aux obligations tendant à garantir la sécuri-
té et l’hygiène. 

 

 

2. PRISE D ’EFFET, DURÉE 
 

Le présent contrat est conclu jusqu’au 31 DECEMBRE 2026, sous réserve de modification en cours 
d’année, sans tacite reconduction. En cas de nouveau partenariat, le contrat pourra contenir de 
nouvelles prestations ainsi que de nouvelles conditions tarifaires. 
 

3. FACTURATION ET PAIEMENT POUR LES ACHATS SUR PLACE A ATLANTHAL 
 

Le client règle la prestation directement sur place à l’accueil du centre Atlanthal. 
Le paiement des prestations s’effectue par chèque, carte bancaire, espèces, chèques vacances 
(hors visite médicale et thérapie manuelle uniquement chèque ou espèces) ou prélèvement       
bancaire (abonnement REMISE EN FORME annuel uniquement). 
La visite médicale fait l’objet d’un règlement séparé. 
 

 

4. INFORMATIONS PRATIQUES 
 

→ Pour l’accès au bassin LAGON: le port du bonnet et des sandales, maillot de bain et serviette 
sont obligatoires (articles en vente sur place). Cadenas obligatoire pour les vestiaires. 

→ Pour l’accès au CLUB FITNESS, une tenue de sport correcte est exigée (pas de peignoir, pas 
de sandales). Pour des raisons d’hygiène, il est obligatoire d’apporter une serviette person-
nelle à disposer sur le matériel de cardio training, musculation et sur les tapis de sol. Cadenas            
obligatoire pour les vestiaires. 

Nom du responsable :   Pour ATLANTHAL : 

    

  

Cachet PARTENAIRE et Signature Cachet et Signature 
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